


Les principaux mandats du service sont le génie municipal, la gestion des cours d’eau et des barrages. Ces mandats 
sont réalisés par M. Stéphane Allard, ingénieur et M. Francis Lemieux, technicien en génie civil. William Brasseur, étudiant 
en technologie du génie civil, s’est joint à l’équipe durant la saison estivale.

GESTION DES BARRAGES ET DES COURS D’EAU MUNICIPAUX
La MRC est propriétaire et gère douze barrages situés dans les cours d’eau du ruisseau du Point-du-Jour et des 
rivières Saint-Jean, Saint-Antoine et Saint-Joseph. Ces barrages servent à des fins d’irrigation des terres agricoles 
dans les municipalités de Lavaltrie, Lanoraie, Sainte-Geneviève-de-Berthier et L’Assomption. 

La MRC fait le suivi des décisions du bureau de délégués avec la MRC de Matawinie, relatives à la problématique des 
barrages de castors dans le secteur du lac Martial un affluent du lac Sainte-Rose.

La MRC a collaboré avec divers intervenants pour la concertation et pour l’entretien des cours d’eau dans le littoral 
du fleuve Saint-Laurent (plaine de débordement du lac Saint-Pierre, Comité ZIP du lac Saint-Pierre, MDDELCC, FUPAL, 
MAPAQ, MFFP).

NOM DES COURS D’EAU MUNICIPALITÉS NATURE DES TRAVAUX COÛT

Barrages Point-du-Jour Lavaltrie et L’Assomption Réparations et relevés 2 021 $

Barrages Rivière Saint-Jean et 
Saint-Antoine Lavaltrie et Lanoraie Réparations et 

inspection 1 673 $

Barrages rivière Saint-Joseph Lanoraie et Sainte-
Geneviève-de-Berthier

Réparations et 
inspection 750 $

Ponceau voie de desserte autoroute 40 Saint-Barthélemy Remplacement d’un 
ponceau 500 000 $

TOTAL 504 444 $

LISTE DES COURS D’EAU - TRAVAUX EFFECTUÉS

MUNICIPALITÉ TOTAL FACTURÉ

Lanoraie 14 187,61 $

Saint-Ignace-de-Loyola 600,96 $

Saint-Cuthbert 5 443,54 $

Sainte-Geneviève-de-Berthier 7 249,70 $

Saint-Gabriel-de-Brandon 30 344,56 $

Mandeville 25 369,86 $

Saint-Barthélemy 513,26 $

Saint-Norbert 262,07 $

Saint-Didace 33 306,58 $

Saint-Cléophas-de-Brandon 386,06 $

Lavaltrie 357,85 $

La Visitation-de-l’Île-Dupas 131,04 $

TOTAL 118 153,09  $

GÉNIE MUNICIPAL
Le service d’ingénierie a participé à plusieurs projets dans 12 municipalités. 
Le tableau suivant résume l’ensemble des activités :

INGÉNIERIE ET 
COURS D’EAU
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Le service de la gestion des matières résiduelles (GMR) est responsable de la gestion des matières résiduelles, de la 
vidange et de la mise à jour de l’inventaire des installations septiques ainsi que de la gestion de l’agrile du frêne. 

Plus concrètement, il prépare et normalise les différents cahiers de charges nécessaires aux appels d’offres. Il compile 
et vérifie les données concernant l’ensemble des activités qui sont sous sa responsabilité. Il s’assure que les données 
transmises par le portail de Recyc-Québec sont justes, soit en les complétant pour les municipalités, soit en véri-
fiant les données inscrites par ces dernières. Il effectue la vérification des données et des calculs servant à verser aux 
municipalités leur compensation pour la collecte sélective et la subvention pour la redevance à l’élimination. Il répond 
aux interrogations des résidentes, résidents et des municipalités concernant ses activités. Il maintient le contact avec 
les fournisseurs de service et s’assure que les services fournis sont conformes aux devis et aux contrats octroyés. Il 
développe des projets qui permettent d’améliorer les façons de faire. 

Le service de la GMR s’occupe de la révision et de la mise en œuvre du plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) et prépare le rapport annuel exigé par le ministère de l’Environnement pour l’octroi de la subvention pour la 
redevance à l’élimination. Il coordonne les rencontres du comité de gestion des matières résiduelles. 

Ce service est sous la responsabilité de Guy Fradette, biologiste, épaulé par Eve Beausoleil et Alexandre Lafrenière, ad-
joints administratifs, Yole Léveillé au poste de réceptionniste et agente de bureau, et Karine Saucier, agente de com-
munication à la gestion des matières résiduelles et éco-conseillère. Pendant la période estivale, Aimé-Guy Beaulieu, 
Alexandre Soulières et Patrice Rhéaume, manœuvres à la mesure des écumes et des boues, ainsi que Malory Meunier 
et Coumba Diouf à la Patrouille verte, se rajoutent à l’équipe.

LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
Les subventions pour la redevance à l’élimination et la compensation sur la collecte sélective sont versées en partie 
en fonction de la performance atteinte dans la gestion des matières résiduelles. La notion de kilogramme par habitant 
(kg/hab) est importante dans ces calculs. Le graphique suivant présente la performance atteinte par les municipali-
tés pour les différentes collectes pour l’année 2024.

Il est important de noter que les calculs effectués pour obtenir les données en kg/hab dans le graphique suivant sont 
basés sur la population équivalente, c’est-à-dire la somme des résidents permanents et saisonniers.

Deux parcs de récupération 
sont mis à la disposition des 
citoyennes et citoyens sur le terri-
toire de la MRC de D’Autray. 

Plus ces ressources sont connues, 
plus elles gagnent en popularité. 
En 2024, 27 830 visites ont été 
effectuées aux parcs de récu-
pération par les D’Autréennes et 
D’Autréens.

GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES
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MESURAGE DES ÉCUMES ET DES BOUES DANS LES FOSSES SEPTIQUES (MEB)
Le Service a effectué de manière systématique des mesures dans les municipalités suivantes : La Visitation-de-l’Île-
Dupas, Sainte-Geneviève-de-Berthier, Lanoraie, la Ville de Lavaltrie, Saint-Cuthbert, Saint-Ignace-de-Loyola,  
Mandeville, Saint-Norbert, Saint-Didace, Saint-Gabriel-de-Brandon, Saint-Cléophas-de-Brandon et Saint- 
Barthélemy. Quelques mesures sont également effectuées à Berthierville et à la Ville de Saint-Gabriel pour certaines 
propriétés qui ne sont pas reliées au réseau d’égout.

VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES
La vidange des installations septiques est coordonnée par le service environnement. Les avis de vidange, la prépa-
ration du calendrier de vidanges et tous les contacts avec les résidents sont effectués par ce service. La vidange est 
réalisée par des entrepreneurs sous contrat avec la MRC. Ces entreprises ont effectué la vidange des installations 
septiques réparties sur l’ensemble du territoire des quatorze municipalités pour lesquelles la MRC détient la compé-
tence.

MUNICIPALITÉS FOSSES MESURÉES FOSSES À VIDANGER 
À LA SUITE DE LA 

MESURE

La Visitation-de-l’Île-Dupas 305 145

Sainte-Geneviève-de-Berthier 478 140

Lanoraie 893 270

Lavaltrie 1 042 324

Saint-Cuthbert 576 200

Saint-Cléophas-de-Brandon 130 40

Saint-Ignace-de-Loyola 327 156

Saint-Barthélemy 605 162

Mandeville 1 474 418

Saint-Norbert 291 133

Berthierville 2 1

Saint-Didace 593 128

Saint-Gabriel-de-Brandon 1 231 410

TOTAL 7 947 2 527

GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

LA PATROUILLE VERTE
La Patrouille verte est un élément central du programme d’information, de sensibilisation et d’éducation sur la gestion 
des matières résiduelles auprès des résidents de la MRC de D’Autray. En 2024, entre mai et septembre, les patrouil-
leurs de la MRC ont rencontré les citoyennes et citoyens des 15 municipalités, soit en porte-à-porte, soit lors d’événe-
ments ponctuels. Les patrouilleurs profitent de ces rencontres pour outiller les citoyennes et citoyens sur le tri optimal 
des déchets, renforcer leurs bons comportements et récolter des données sur leurs connaissances en gestion des 
matières résiduelles. 

L’analyse des données récoltées par la Patrouille verte permet d’orienter et de cibler les communications spécifiques 
les années suivantes.
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CALENDRIER DES COLLECTES
L’endos du calendrier des collectes de 
la MRC de D’Autray est spécifiquement 
utilisé pour informer la population du 
territoire sur les bonnes pratiques en 
matière d’environnement. 

Disponible dans les municipalités locales 
en version papier et via le site Web de la 
MRC en version électronique, cet outil est 
à la portée de l’ensemble des citoyens 
souhaitant l’acquérir.

PROGRAMME D’AIDE POUR L’UTILISATION DES COUCHES LAVABLES
En 2024, 16 familles ont bénéficié de la subvention de 100 $ pour l’utilisation de couches 
lavables.

Crédit photo : Agence canadienne de l’inspection des aliments

AGRILE DU FRÊNE
Depuis 2016, la MRC de D’Autray fait partie de la zone réglementée 
pour l’agrile du frêne. En effet, l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments y a détecté l’insecte dans des pièges installés à Lavaltrie, 
Berthierville et Ville de Saint-Gabriel. Des signes d’infestation par 
l’agrile du frêne ont été observés dans toutes les municipalités du 
territoire. 

Un outil en ligne est disponible pour permettre aux citoyennes et 
citoyens d’identifier eux-mêmes les frênes en terres privées et 
obtenir des informations sur la problématique.

GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES
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La cour municipale commune de la MRC de D’Autray est dirigée par Mme Céline Rousseau, greffière. Madame 
Rousseau est secondée par Mme Marie-Claude Chevalier, greffière adjointe et perceptrice des amendes. Le juge 
officiant aux séances de la cour municipale a été Me Michel Moisan. La cour municipale tient ses auditions au centre 
administratif de la MRC au 550, rue De Montcalm à Berthierville. 

Lors de l’émission de constats d’infraction, la cour municipale perçoit l’amende qui est assortie d’un montant pour 
les frais de cour. Ces frais servent à autofinancer les activités de la cour municipale, tandis que les amendes sont 
remises aux municipalités ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales du Québec (DPCP), selon l’origine de 
la poursuite. 

À la suite d’une entente avec le ministère de la Sécurité publique, la cour municipale traite les contraventions 
émanant de l’application du Code de sécurité routière (CSR) par les officiers de la Sûreté du Québec. En 2024, la cour 
municipale de la MRC de D’Autray a tenu 40 séances totalisant 69,5 heures d’audience et rendu 2 713 jugements. Les 
frais de cour perçus s’élèvent à 474 848 $. Des frais de 607 362 $ demeurent à percevoir.

POURSUIVANT

CONSTATS D’INFRACTION ÉMIS CHEMINEMENT DES CONSTATS

Procureur général du Québec 3 134 0 3 134 1 805 53 1 276 3 134

Saint-Ignace-de-Loyola 46 7 53 37 3 13 53

La Visitation-de-l’Île-Dupas 3 2 5 0 0 5 5

Sainte-Geneviève-de-Berthier 174 13 187 108 4 75 187

Berthierville 446 31 477 216 38 223 477

Lanoraie 329 22 351 208 15 128 351

Lavaltrie 794 52 846 509 37 300 846

Saint-Barthélemy 65 21 86 38 6 42 86

Saint-Cuthbert 70 26 96 46 19 31 96

Saint-Norbert 19 4 23 9 3 11 23

Saint-Gabriel-de-Brandon 91 14 105 51 5 49 105

Ville de Saint-Gabriel 451 30 481 200 33 248 481

Mandeville 96 8 104 35 15 54 104

Sainte-Élisabeth 62 9 71 31 3 37 71

Saint-Cléophas-de-Brandon 6 0 6 2 0 4 6

Saint-Didace 18 25 43 11 2 30 43

MRC (SSI) 0 13 13 4 1 8 13

Cours d’eau 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 2024 5 804 277 6 081 3 310 237 2 534 6 081

TOTAL 2023 5 303 390 5 693 3 048 130 2 515 5 693
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POURSUIVANT

AMENDES 
(TOTAL DES 

DOSSIERS OUVERTS)

CHEMINEMENT DES DOSSIERS À LA COUR

Procureur général du Québec 355 834 520 635 25 209 428 614 1 276

Saint-Ignace-de-Loyola 6 114 8 892 0 2 4 7 13

La Visitation-de-l’Île-Dupas 200 1 075 1 0 2 2 5

Sainte-Geneviève-de-Berthier 23 878 21 036 2 13 16 44 75

Berthierville 50 473 93 380 36 35 63 89 223

Lanoraie 38 802 37 453 3 17 42 66 128

Lavaltrie 124 625 114 522 6 28 100 166 300

Saint-Barthélemy 12 898 33 225 12 2 14 14 42

Saint-Cuthbert 11 030 14 960 1 3 9 18 31

Saint-Norbert 2 865 7 085 0 1 1 9 11

Saint-Gabriel-de-Brandon 15 862 19 847 3 2 16 28 49

Ville de Saint-Gabriel 47 255 82 151 10 31 88 119 248

Mandeville 17 109 23 246 2 4 16 32 54

Sainte-Élisabeth 9 679 9 246 0 4 12 32 37

Saint-Cléophas-de-Brandon 561 1 955 0 0 3 1 4

Saint-Didace 2 395 3 890 1 4 5 20 30

MRC (SSI) 2 150 3 350 0 0 2 6 8

Cours d’eau 300 0 0 0 0 0 0

TOTAL 2024 713 318 996 038 102 355 821 1 256 2 534

TOTAL 2023 619 335 901 594 123 344 965 1 083 2 515
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Le service de transport de la MRC de D’Autray est mandaté pour le transport collectif et adapté sur le territoire. 
L’équipe assure la logistique de plus d’une quinzaine de véhicules, représentant annuellement un peu plus de 50 000 
déplacements.

Le service est dirigé par Mme Josianne Marchand, directrice. L’équipe est composée de Mme Audrey Rainville, agente 
à l’administration, ainsi que de trois agents à l’administration et à la répartition : Mme Josée Brisson, Mme Roxanne  
Claveau et M. Jessy Boismenu. Mme Roxanne Claveau partage son temps entre le SIMA et le service de transport, tra-
vaillant 17,5 heures par semaine pour chacun des services. Les trois autres employés sont à temps plein. 

Les employés permanents soutiennent la totalité du service de transport offert par les taxis sur le territoire de la MRC 
de D’Autray, soit les services suivants :

•	 Transport adapté
•	 Taxibus à l’intérieur de la MRC et vers Joliette
•	 Autres services de transport (centre de jour, groupe répit, scolaire)

TRANSPORT

TRANSPORTEURS

2022 2023 2024

Berline 4 7 6

Vanne 
régulière

3 6 6

Vanne 
adaptée

5 4 4

TOTAL 12 17 16
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L’objectif de notre organisation est d’offrir le meilleur niveau de service dans le respect de la capacité de payer des 
citoyennes et citoyens, tout en offrant un cadre de travail approprié pour nos partenaires et transporteurs. Actuelle-
ment, nous observons une stabilité chez nos transporteurs. 

Le tableau suivant dresse un bilan des déplacements effectués en taxi pour l’année 2024 de même que pour les deux 
années précédentes :

2022 2023 2024

TRANSPORT ADAPTÉ

Nombre de passagers transportés 21 540 25 281 26 153

Service régulier 21 117 24 626 25 714

Accompagnateurs 423 655 439

AUTRES SERVICES DE TRANSPORTS 0 1 457 2 313

TAXIBUS 21 474 24 497 22 642

STATISTIQUES DE TRANSPORTS EFFECTUÉS EN TAXI



TRANSPORT EN AUTOBUS
•	 La MRC de D’Autray est également desservie par trois circuits d’autobus :
•	 Le circuit 131-138 qui couvre le tronçon Berthier / Lavaltrie / Joliette
•	 Le circuit 50 qui couvre en express le tronçon de Lavaltrie vers Montréal et Joliette
•	 Le circuit 2 qui couvre le tronçon Lavaltrie / L’Assomption / Repentigny / Montréal

* Il n’est pas possible d’avoir des statistiques d’achalandage pour ce circuit qui est géré par L’ARTM et Exo.

TRANSPORT
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CIRCUITS
ACHALANDAGE

2022 2023 2024

50 4 757 8 298 8 393

131-138 6 778 10 370 13 972

TOTAL 11 535 18 668 22 365

STATISTIQUES



L’année 2024 a été très occupée pour le Service de sécurité incendie (SSI) de la MRC de D’Autray, avec plusieurs pro-
jets menés à terme. Le plus important est l’attestation de conformité du nouveau schéma de couverture de risques 
couvrant la période de 2024 à 2034, en vigueur depuis le 24 septembre 2024.

Le renouvellement de l’ensemble des appareils de protection respiratoire individuels autonomes a également mar-
qué un grand changement en 2024. Le personnel du service a suivi la formation obligatoire et a participé à la période 
d’entraînement prévue avant la mise en service des appareils le 19 décembre. Dans un souci de sécurité pour les 
effectifs du service, certains véhicules, dont le fourgon de ravitaillement, ont été réaménagés. Ces modifications ont 
permis d’améliorer l’espace pour le transport d’équipements. Le service a également procédé à l’achat d’un VUS et 
d’une nouvelle autopompe, qui sera en service au début de 2025.

La décontamination des habits de combat lors d’incendie prend une place de plus en plus importante en lien avec la 
reconnaissance de plusieurs cancers chez les pompiers comme maladie professionnelle. Ce point sera un des objec-
tifs les plus importants en 2025.

La structure organisationnelle du SSI de la MRC a également subi certains changements en 2024, dont la création 
d’un nouveau poste de chef de division sécurité civile et un changement au poste de chef de division prévention. Ces 
changements ont entraîné une réorganisation au sein du SSI. Considérant l’attribution de plusieurs responsabilités 
supplémentaires, deux agentes à l’administration sont maintenant nommées adjointes à la direction.

Un important phénomène météorologique est survenu en 2024; les pluies abondantes à la suite du passage de la 
tempête tropicale Debby les 9 et 10 août derniers ont entraîné de nombreuses inondations et des mouvements de 
sol. 97 interventions sont associées à cette tempête. Le nombre total d’interventions pour 2024 est de 1 514, soit une 
baisse de 103 interventions. Une diminution du nombre d’appels de premiers répondants explique en grande partie 
cette baisse. Outre le phénomène Debby, qui a généré plusieurs appels en peu de temps, nous avons constaté une 
augmentation du nombre d’appels en entraide avec les services incendies limitrophes. Nous sommes de plus en plus 
amenés à travailler en entraide, peu importe le territoire.

NOMBRE D’APPELS PAR MUNICIPALITÉ

SÉCURITÉ INCENDIE
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En 2024, nous comptabilisons 
407 appels de premiers répon-
dants, ce qui représente 27 % des 
interventions du SSI de la MRC. 
Ce tableau vient préciser en 
détail la nature de ces appels. 

Parmi eux, 67 concernent des 
arrêts cardiaques ou respira-
toires. Comparativement à 2023, 
il s’agit d’une diminution de 180 
interventions, dont 11 interven-
tions de moins pour des arrêts 
cardiaques.

STATISTIQUES DES APPELS DE PREMIERS RÉPONDANTS

STATISTIQUES PAR CODE D’APPEL

Le nombre total d’incendies de bâtiments (incluant les feux de cheminée sans perte) est de 46. Il s’agit d’une diminu-
tion de six interventions comparativement à 2023. Parmi ces incendies, cinq sont des feux de cheminée sans perte. Il y 
a donc 41 incendies considérés comme feux de bâtiments occasionnant des pertes. De plus, 16 incendies sont surve-
nus dans des garages ou des cabanons, représentant 39 % du nombre total d’incendies.

SÉCURITÉ INCENDIE
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MUNICIPALITÉS
PERTES 

TOTALES
PERTES 

PAR 
HABITANT
2024 ($/

hab.)

PERTES 
PAR 

HABITANT
2023 ($/

hab.)

PERTES PAR HABITANT 
2024 EXCLUANT 

DOSSIERS 
TRANSMIS À LA SQ ($/

hab.)

Lanoraie 706 961 $ 119,40 $ 230,10 $ 118,93 $

Lavaltrie 466 200 $ 29,21 $ 46,47 $ 2,69 $

Saint-Barthélemy 31 408 $ 10,61 $ 71,39 $ 10,61 $

Saint-Cuthbert 20 800 $ 9,13 $ 0,43 $ 9,13 $

Saint-Norbert 5 000 $ 3,80 $ 119,94 $ 3,80 $

Ville de Saint-Gabriel 65 420 $ 19,56 $ 48,59 $ 18,54 $

Mandeville 302 164 $ 49,86 $ 74,96 $ 2,48 $

Sainte-Élisabeth 87 622 $ 58,49 $ 26,14 $ 58,49 $

Saint-Didace 0 $ 0 $ 70,14 $ 0 $

Berthierville 343 000 $ 75,92 $ 11,50 $ 75,92 $

Saint-Ignace-de-Loyola 1 500 $ 0,59 $ 41 $ 0,59 $

Sainte-Geneviève-de-Berthier 522 838 $ 203,60 $ 33,60 $ 88,47 $

La Visitation-de-l’Île-Dupas 1 000 $ 1,18 $ 0 $ 1,18 $

Saint-Gabriel-de-Brandon 24 850 $ 5,61 $ 0,23 $ 5,61 $

Saint-Cléophas-de-Brandon 0 $ 0 $ 20,90 $ 20,90 $

TOTAL 2 578 763 $ 46,02 $ 61,76 $ 27,96 $

PERTES MATÉRIELLES

SÉCURITÉ INCENDIE
CAUSES DES INCENDIES REGROUPÉES

Dans le prochain tableau, nous verrons les causes des 41 incendies survenus en 2024. Ces causes sont très variées. 
Sept de ces incendies ont été transmis à la Sûreté du Québec pour enquête, soit 17 % des causes d’incendie en 2024. 
Ce pourcentage est identique à celui de 2023.
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MUNICIPALITÉS

CATÉGORIES DE RISQUES

TRÈS 
ÉLEVÉ ÉLEVÉ MOYEN FAIBLE TOTAL

Lanoraie 13 107 130 2 152 2 402

Lavaltrie 19 164 447 5 225 5 855

Saint-Barthélemy 8 73 79 1 063 1 223

Saint-Cuthbert 6 72 93 938 1 109

Saint-Norbert 4 48 48 455 555

Ville de Saint-Gabriel 16 76 186 1 089 1 367

Mandeville 2 25 53 2 142 2 324

Sainte-Élisabeth 5 90 60 573 718

Saint-Didace 2 28 15 624 669

Berthierville 29 139 289 1 066 1 523

Saint-Ignace-de-Loyola 3 16 52 1 083 1 154

Sainte-Geneviève-de-Ber-
thier

2 63 78 933 1 076

La Visitation-de-l’Île-Dupas 1 16 13 385 415

Saint-Gabriel-de-Brandon 3 103 53 1 717 1 876

Saint-Cléophas-de-Brandon 3 18 9 104 134

TOTAL 116 1 038 1 605 19 549 22 308

CLASSIFICATION DES IMMEUBLES ET 
PROGRAMME DE VÉRIFICATION DES AVERTISSEURS DE FUMÉE

Le prochain tableau traite des 41 incendies de 
bâtiments avec pertes. Cette analyse des incidents 
nous permet de mieux cibler nos actions en matière 
d’éducation du public. Comme précisé auparavant, 
neuf incendies dans l’usage résidentiel ont eu lieu 
dans des garages ou cabanons où les moyens de 
détection sont absents, ce qui limite l’intervention 
rapide des pompiers. Le service incendie est intervenu 
sur l’incendie d’un bâtiment inhabité qui était en 
embrasement généralisé à l’arrivée des intervenants. 
Le dossier a finalement été transmis à la Sûreté du 
Québec pour enquête.

Feux de bâtiments agricoles : feu dans un silo, début 
d’incendie dans un poulailler.

Feu d’industrie : explosion dans un local de chaufferie à 
la suite d’une défectuosité d’un équipement.

Feux de commerces : un lave-auto, un commerce de 
soudure, un bureau d’un ferrailleur, à l’extérieur d’un bar 
non exploité.

STATISTIQUES SUR LES FEUX DE BÂTIMENTS 

SÉCURITÉ INCENDIE
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MUNICIPALITÉS

INSPECTION DES 
RISQUES PLUS 

ÉLEVÉS

AUTRES INSPECTIONS 
ET DEMANDES

SOUS-TOTAL SOUS-TOTAL TOTAL

Lanoraie 46 103 149

Lavaltrie 130 238 368

Saint-Barthélemy 29 52 81

Saint-Cuthbert 23 39 62

Saint-Norbert 20 20 40

Ville de Saint-Gabriel 41 102 143

Mandeville 15 51 66

Sainte-Élisabeth 31 54 85

Saint-Didace 6 9 15

Berthierville 76 141 217

Saint-Ignace-de-Loyola 12 35 47

Sainte-Geneviève-de-Berthier 30 40 70

La Visitation-de-l’Île-Dupas 4 8 12

Saint-Gabriel-de-Brandon 23 36 59

Saint-Cléophas-de-Brandon 6 2 8

TOTAL 492 928 1 421

PROGRAMMES NOMBRE CLIENTÈLE-CIBLE
NOMBRE DE 
PERSONNES

 RENCONTRÉES

Messages dans les journaux locaux 12 Population en général ND

Messages sur Facebook 9 Population en général ND

Rencontres et formations nouveaux arrivants et 
travailleurs étrangers 2 Employés et popula-

tion 16

Entrevues 2 CTRB et O 103.5 FM Indéterminé

Kiosques de prévention, fête de Noël 10 Population en général Indéterminé

Visites de camps de jour / casernes / écoles / 
garderies 27 Enfants (4 à 13 ans) 1 933

Formation extincteur 3 Employés 85

STATISTIQUES SUR LES PROGRAMMES DE SENSIBILISATION DU PUBLIC

En 2024, le bureau de prévention a traité 1 421 dossiers, soit 315 de plus qu’en 2023. Notez que ce nombre tient compte 
uniquement des premières visites et inspections; il ne comptabilise pas les réinspections et les suivis de dossiers qui 
comportent, dans plusieurs cas, plus d’une visite.

STATISTIQUES SUR LES INSPECTIONS DE PRÉVENTION

SÉCURITÉ INCENDIE
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Développement Économique D’Autray (DÉA) est dirigé par Katy Dénommée. L’équipe du service se compose des per-
sonnes suivantes : Krystel Charbonneau, conseillère en financement d’entreprises, Jean-Christophe Chavarria, conseil-
ler aux entreprises, Amélie Roy, conseillère aux entreprises, Marie-Laurence Forgues, conseillère en lancement d’entre-
prises, Jérémie Lagacé, agent de développement territorial et Daphné Kelly, agente de mobilisation dans le cadre de la 
Démarche Agir pour mieux vivre. 

SERVICES-CONSEILS ET FINANCEMENT 
SOUTIEN PROFESSIONNEL

En 2024, l’équipe de DÉA a fourni un soutien professionnel de qualité à 160 idées d’affaires ou projets, contribuant ainsi 
à leur succès.

De plus :
•	 61 interventions de prospection ont été réalisées.
•	 71 entreprises ont été contactées pour un accompagnement en croissance et performance.
•	 74 entreprises ont été référées à des partenaires spécialisés (exportation, numérique, agroalimentaire, etc.).

RÉPARTITION PAR TYPES DE PROJETS

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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DÉMARRAGE
91

EXPANSION / 
CROISSANCE 

48

CONSOLIDATION
7

ACQUISITION / 
RELÈVE 

6

AUTRE
4

IMPLANTATION
2

INNOVATION
2



RÉPARTITION PAR SECTEURS

PROJETS 
AUTORISÉS

MONTANT 
DÉBOURSÉ

AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES 6 37 225 $

AIDE À L’ÉMERGENCE DE PROJETS D’ENTREPRISES 6 33 880 $

FONDS LOCAL D’INVESTISSEMENT / DE SOLIDARITÉ (FLI/FLS) 1 300 000 $

INVESTISSEMENTS 
GÉNÉRÉS

CRÉATION
D’EMPLOIS

MAINTIEN
D’EMPLOIS

SOUTIEN PROFESSIONNEL 5 019 800 $ 43 180

SOUTIEN FINANCIER 11 562 981 $ 36 122

TOTAL 16 582 781 $ 79 302

SOUTIEN FINANCIER

EFFET DE LEVIER

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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TOURISME
2

ÉCONOMIE 
SOCIALE

3PRIMAIRE
8

AGROALIMENTAIRE
8

TERTIAIRE MOTEUR
17

INDUSTRIEL
27

COMMERCES / 
SERVICES

95



IMPLICATIONS ET PARTENARIATS
SOCIO-ÉCONOMIQUE

•	 Conseil d’administration de Lanaudière Économique
•	 Membre observateur du Comité industriel de Brandon
•	 Membre de l’Association des professionnels en développement économique du Québec
•	 Membre de l’Association des directeurs du développement économique et local (ADDELQ)
•	 Comité de planification stratégique du CDBL
•	 Comité synergie de la  MRC de D’Autray
•	 Conseil d’administration de MicroEntreprendre
•	 Comité glanage et surplus – Nourrir Lanaudière
•	 Comité Consultatif régional CPE- Ministère de la famille
•	 Comité local en développement social de D’Autray

TOURISTIQUE

•	 Comité d’analyse du EPRNT- Tourisme Lanaudière
•	 Comité de suivi du Plan de Développement Touristique de Lanaudière, Horizon 2030 (PDTL-H2030)
•	 Comité de promotion des Destinations plein air
•	 Comité plan montagnes
•	 Comité de gestion du développement touristique de D’Autray
•	 Comité de relocalisation du Groupe d’entraide En toute amitié
•	 Comité Kiosque d’information touristique ambulant

DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE AGIR POUR MIEUX VIVRE 

•	 Comité santé D’Autray
•	 Comité habitation de D’Autray
•	 Comités éducation : Brandon, Berthier 
•	 Tables des intervenants jeunesse de Lavaltrie et Lanoraie
•	 Tables pauvreté : Brandon, Berthier et Lavaltrie-Lanoraie
•	 Chantiers régionaux de la Démarche lanaudoise visant l’amélioration des conditions de vie par la réussite édu-

cative, la solidarité et l’inclusion sociale : santé, services de proximité, sécurité alimentaire, habitation, réussite 
éducative, transport

•	 Communauté de pratiques de la Démarche lanaudoise visant l’amélioration des conditions de vie par la réussite 
éducative, la solidarité et l’inclusion sociale 

•	 Développement social de Lanaudière
•	 Comité intersectoriel de la démarche proximité de CISSS de Lanaudière dans Brandon

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
TABLE RH DE D’AUTRAY  
DÉA a coordonné trois ateliers en 2024 avec 16 participants. 

AXÉ-COMPÉTENCES D’AUTRAY 
Quatre formations (six séances de trois heures) ont rassemblé 38 participants. 

CODÉVELOPPEMENT RH  
DÉA a participé financièrement à cette édition où neuf entreprises de la MRC de D’Autray ont participé à cette cohorte 
sur l’attraction et la rétention des talents. 

PARTENARIAT AVEC LE CENTRE MULTI-SERVICES DES SAMARES  
Trois projets d’affaires ont été accompagnés dans le cadre du cours Lancement d’entreprise.



COLLABORATION À DES PROGRAMMES DE PARTENAIRES
DÉA a fourni un appui technique et référé des entreprises à divers programmes de soutien financier, permettant à plu-
sieurs entreprises locales de bénéficier de subventions et d’accompagnement pour leur développement.

•	 Commerce Proximité : DÉA a sollicité 14 entreprises, dont 8 ont déposé une demande
•	 ERAC : 17 entreprises sollicitées, 1 financée
•	 Chef de file : 4 entreprises et organismes ont suivi ce programme d’accompagnement
•	 FQM : 1 entreprise a obtenu une aide financière pour une relève

TRANSFORMATION NUMÉRIQUE 
CRÉATION D’UN NOUVEAU PROGRAMME EN TRANSFORMATION NUMÉRIQUE 

DÉA a mis en place un fonds pour appuyer les projets de transformation numérique. Ce programme cible les secteurs 
suivants : commerce de détail, restauration, entreprises du secteur touristique et entreprises agroalimentaires.

MON COMMERCE EN LIGNE 

Cette initiative de transformation numérique soutenue par le gouvernement du Québec et Développement Écono-
mique Canada, offre des formations et accompagnements pour les commerces de détail. L’équipe de Développement 
Économique D’Autray a contacté 11 entreprises, dont 3 ont bénéficié du programme gratuitement. 

APPUI A DIFFÉRENTS PROGRAMMES DU MILIEU
AIDE FINANCIÈRE DE LAVALTRIE

DÉA a référé 2 entreprises de Lavaltrie et effectué trois analyses financières pour le Volet 1 – Aide financière au déve-
loppement.

CRÉAVENIR

Un dossier a été déposé et analysé par DÉA.

COMMERCE PROXIMITÉ FRR 

DÉA a déposé un avis pour 8 dossiers au MAMH. 

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

OSENTREPRENDRE LANAUDIÈRE

Deux lauréats de D’Autray ont remporté la finale régionale :
•	 Studio Les Louves s.e.n.c. (Services aux entreprises)
•	 Coop Santé de solidarité du Grand Brandon (Économie sociale)

Un lauréat a remporté la finale nationale :
•	 Coop Santé de solidarité du Grand Brandon (Économie sociale)

PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT
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SÉANCES D’INFORMATION SUR LE DÉMARRAGE D’ENTREPRISE

Plus de 80 participants ont assisté aux présentations de DÉA.



AGIR POUR MIEUX VIVRE DANS D’AUTRAY
Dans le cadre du 2e cycle de la démarche (2024-2029), de nouvelles priorités territoriales ont été adoptées en février 
2024 et un nouveau plan d’action a été déposé en juin 2024. 

La démarche de développement social Agir pour mieux vivre dans D’Autray a engendré des projets visant à améliorer 
les conditions de vie de la population de la MRC de D’Autray. Bien que le financement ne transige pas par la MRC, voici 
les montants investis :

•	 Action Famille Lavaltrie : 50 735,53 $ pour des projets en sécurité alimentaire, Ressourcerie communautaire 
(Lavaltrie), Épicerie mobile (Brandon).

•	 Centre d’action bénévole D’Autray : 35 091,13 $ pour D’Autray récolte (glanage alimentaire).
•	 CJE D’Autray-Joliette : 44 284,80 $ pour Projet Tandem (Pôle Brandon), 5 250,00 $ pour Festiv’Ado (pôle Lavaltrie).
•	 Place Jeunesse Berthier : 6 480,00 $ pour des actions contre la violence et l’intimidation

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

CADRE DE VITALISATION FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ VOLET 4
La MRC de D’Autray avance avec les municipalités pour la mise en place de la Véloroute Brandon, visant à améliorer 
les infrastructures cyclables.
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CADRE DE VITALISATION FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ VOLET 3
Dans le cadre du projet Signature innovation, la MRC de D’Autray met en œuvre la planification des sites prévus pour 
le projet Autray Branché à un réseau d’attraits et de paysage.

PROMOTION DES SERVICES DE DÉA
DÉA a revu son image de marque, mis à jour son site Web et amélioré ses outils de communication pour mieux informer 
les entrepreneurs. Grâce à l’entente signée avec le ministère de l’Économie, de l’innovation et de l’énergie dans le cadre 
d’Accès Entreprise Québec (AEQ).

PLAN D’ACTION EN IMMIGRATION (ENTENTE SIGNÉE AVEC LE MIFI) 

En 2024, trois Tables immigration de la MRC ont réuni plus de 90 participants de divers horizons professionnels. Parmi 
les faits saillants, on note les Jeudis immigration (6 occurrences), le lancement du guide « Cap sur l’immigration », un 
appel de projets interculturels avec plus de 10 projets, et une formation en adaptation et accessibilité des communi-
cations écrites.



PROMOTEUR MONTANT

Ville de St-Gabriel – Achat de terrain plage municipale 94 463,40 $

Carrefour Émile de Lanoraie inc. – Agrandissement 109 732,41 $

Action Famille Lavaltrie – Milieu de vie bonifié 100 000 $

Municipalité de Mandeville – Cuisine communautaire 110 400 $

Action Famille Lanoraie – Aire de jeu 10 850 $

Municipalité de Saint-Cuthbert – Centre multifonctionnel 195 108 $

Travail de rue Lavaltrie – Camion 64 000 $

Ville de Saint-Gabriel – Aire de repos 17 692,96 $

Municipalité de Saint-Norbert – Aménagements aînés 18 465,20 $

Municipalité de Sainte-Élisabeth – Carrefour professionnel 15 006,54 $

Carrefour jeunesse-emploi de D’Autray-Joliette – Projet Everest 2024  50 000 $

Café Culturel de la Chasse-Galerie – Salle de spectacle 92 210,30 $

Municipalité de Saint-Ignace-de-Loyola – Centre culturel 21 892,75 $

Municipalité de Lanoraie - Dek Hockey 83 067,19 $

Municipalité de Saint-Barthélemy - Jeux d’eau 163 450 $

Municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon - Salle Idéfix 27 392,99 $

Municipalité de Ste-Geneviève-de-Berthier - Aménagements espaces verts 73 083,88 $

Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon - Parc Gérard-Tellier 10 367,71 $

Municipalité de Mandeville – Parc Émilio 69 822,75 $

Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon - Sonorisation 17 202,60 $

Régie intermunicipale du Centre Sportif culturel de Brandon - Rénovation 
Centre Sportif et culturel 144 339,85 $

Au bord des mots - Festiv’Ado 6 057,11 $

Ville de Berthierville - Skateparc 373 239,73 $

TOTAL 1 867 845,37$

PROGRAMME D’AIDE AUX COLLECTIVITÉS RURALES

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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PROMOTEUR MONTANT

Action Famille Lanoraie - Fête de la famille 2024 1 000 $

Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon - Salon des Aînés 2024 2 000 $

Municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon - Journée civique annuelle 1 000 $

Maison des Jeunes de Lavaltrie – Festiv’Ado 2 000 $

Ville de Lavaltrie – Le Défi à pied levé 2 000 $

Ville de Lavaltrie - Virées du Fleuve 2024 2 000 $

Municipalité de Lanoraie - Les Péchés Mignons de Noël 1 954,50 $

Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier - La Fête des neiges 1 000 $

Au bord des mots - Projet sac à dos 2 000 $

Municipalité de Lanoraie - Spectacle des fêtes 1 000 $

Municipalité de La Visitation-de-L’Île-Dupas - Marché de Noël 2 000 $

Action Famille Lavaltrie - Fête famille 2025 1 000 $

Action Loisirs St-Cuthbert - Petit Mondial 2024 2 000 $

Municipalité de Saint-Norbert - Marché fermier 2024 2 000 $

Agir Maskinongé - Mois de l’eau 2024 2 000 $

Municipalité de Lanoraie - Péchés mignons 2024 2 000 $

Municipalité de Lanoraie - Promenades du dimanche 2024 1 000 $

Municipalité de Lanoraie - Théâtre familial 1 000 $

Corporation de gestion et de développement de la pêche sportive au Lac 
St-Pierre (AFC du lac Saint-Pierre) - Défi Carpe 2 000 $

Cercle des fermières de Saint-Norbert - Fête de Noël Saint-Norbert 2 000 $

Ville de Lavaltrie - Défi à pied levé 2024 2 000 $

Ville de Lavaltrie - Féérie d’hiver 2025 2 000 $

TOTAL 36 954,50 $

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX PROJETS ET ÉVÈNEMENTS RÉCURRENTS 



550, rue De Montcalm
Berthierville (Québec) J0K 1A0
Téléphone : 450 836-7007
www.mrcautray.qc.ca

MRC de 
D’Autray


